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Procédure de traitement 
des demandes d'accès aux documents à l'EAC 

 
A l'EAC, les acteurs impliqués dans le traitement des demandes d'accès aux documents 
sont: 

– le Centre d'Administration des Documents (CAD), dans tous les cas; 

– les entités administratives chefs de file, dans tous les cas, sauf en cas de réponse 
directe par le CAD; 

– l'unité 01, si demande d'avis juridique; 

– le directeur général, en cas de réponse partiellement ou entièrement négative. 

1. LA DEMANDE 

1.1. La réception 

Une demande d'accès aux documents peut arriver à la DG par des canaux 
différents. Elle peut être: 

– envoyée directement par le demandeur: 

• par courrier à la DG en général ou à une entité administrative ou à 
une personne précise (réceptionnée donc par le CAD, unité R.5); 

• par courriel à une entité administrative ou à une personne précise; 

– renvoyée par le Secrétariat Général au CAD par courriel via l'outil 
GestDem; 

– renvoyée par d'autres DG au CAD par courrier et/ou courriel. 

La plupart des demandes soumises à la DG sont transmises via GestDem. 
Cette application attribue un numéro à chaque demande (par exemple, 
0001/2013) et c'est au CAD d'en gérer le suivi1 par le biais du même système. 

                                                 
1  Entre autres: l'attribution à l'entité administrative chef de file, le contrôle du respect des échéances, la 

prolongation du délai de réponse, la clôture de la demande. 
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(1) La demande arrivée directement à la DG suit les points suivants de la 
procédure: 

(a) le premier examen du contenu (  1.2); 

(b) l'insertion éventuelle de la demande recevable en GestDem (  
1.3.1); 

(c) l'enregistrement (  1.4); 

(d) le premier message au demandeur (  2); 

(e) la suite (  3 et suivants). 

(2) La demande arrivée par GestDem suit les points suivants de la 
procédure: 

(a) l'enregistrement (  1.4); 

(b) la suite (  3 et suivants). 

1.2. Le premier examen: s'agit-il d'une demande d'accès aux documents? 

Avant de procéder, l'entité administrative qui reçoit la demande provenant 
directement du demandeur vérifie s'il s'agit effectivement d'une demande 
d'accès aux documents telle que prévue par le Règlement 1049/2001. 

1.2.1. Si oui, l'entité administrative transmet la demande au CAD (J-70 
04/020; boîte fonctionnelle <EAC ACCES DOCUMENT>) (  1.3); 

1.2.2. Si non, l'entité administrative qui réceptionne la demande s'assure du 
suivi adéquat2. 

1.3. Le deuxième examen: la demande est-elle recevable? 

Le CAD vérifie si la demande comporte bien l'adresse postale du demandeur. 

1.3.1. Si oui, la demande est considérée comme recevable et insérée dans 
GestDem (  1.4  2.1  3 et suivants); 

1.3.2. Si non, la demande est considérée comme non recevable et, par 
conséquent, elle n'est pas insérée dans GestDem (  1.4  2.2). 

1.4. L'enregistrement 

Le CAD enregistre la demande (qu'elle soit recevable ou non) dans Ares via 
l'entité virtuelle <ve_eac.cad>. 

Encodage de la demande en Ares: 

                                                 
2  La requête d'une information qui ne se trouve pas dans un document existant ou qui serait le résultat 

d'une récolte de données éparpillées dans un nombre indéterminé de documents est considérée comme 
une demande d'information à traiter en suivant le Code de Bonne Conduite. 
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3. L'ATTRIBUTION DE LA RÉPONSE 

3.1. Le délai 

Par défaut, l'Institution répond au demandeur dans les quinze jours ouvrables 
à compter de la date de réception de lettre conformément à l'article 7 du 
Règlement n° 1049/2001. 

3.2. Le troisième examen: peut le CAD répondre directement? 

Le CAD examine le contenu de la demande. Si le document demandé est: 

– déjà public (Eur-Lex, "Registre de Documents de la Commission", 
DocsRoom, etc.3), 

– un COM Final (/F), 

ce qui signifie qu'il n'est donc pas nécessaire d'impliquer l'entité 
administrative chef de file (CdF), il s'approprie la responsabilité de la réponse. 
Il effectue cela en envoyant une attribution CF dans le document Ares de la 
demande avec une échéance de quinze jours ouvrables au membre du CAD 
qui est censé préparer la réponse.  5 ou 7.1. 

3.3. L'attribution de la réponse à l'entité chef de file 

Si le CAD n'est pas en mesure de répondre directement, il attribue la 
responsabilité de la réponse à l'entité CdF. Il effectue cela en envoyant une 
attribution CF dans le document Ares de la demande à l'entité virtuelle de 
l'entité CdF avec une échéance de quinze jours ouvrable. 

L'entité CdF délègue l'attribution CF à la personne en charge de la réponse. 

4. LE TRAITEMENT DE LA DEMANDE 

L'entité administrative CdF rédige la liste des documents demandés et analyse le 
contenu de chaque document pour déterminer si leur divulgation éventuelle nuit à 
un ou plusieurs intérêts protégés par l'article 4 du Règlement 1049/2001, tout en 
respectant le principe général consistant à accorder au public le plus large accès 
possible aux documents non publiés de la Commission. 

Si l'entité CdF a le moindre doute quant à la divulgation – même partielle – d'un 
document ou bien si elle envisage de refuser (même partiellement) l'accès aux 
documents demandés, elle soumet la demande ainsi que les documents demandés à 
l'unité 01 pour consultation juridique. 

Si la DG donne l'accès à un document dont toutefois elle grise même une partie 
minimale (fût-il pour raisons de protection de données personnelles), ce type d'accès 
est à considérer comme partiel et la réponse donc comme partiellement négative. 

                                                 
3  Un document qui a 30 ans ou plus est accessible en suivant les règles de l'ouverture au public du 

Service des Archives Historiques (OIB); dans ce but, le DMO demande le document au SAH par 
courriel enregistré en Areslook (à OIB ARCHIS BASE). 
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Normalement, la forme de la réponse est un courriel à envoyer et à enregistrer 
via Areslook4.  5. 

 

5. LA RÉPONSE POSITIVE SANS AVIS DU COORDINATEUR JURIDIQUE 

A l'EAC dans la plupart des cas, l'avis du coordinateur juridique n'est pas 
nécessaire, les réponses sont positives et se font par courrier électronique via 
Areslook. Pour tout autre cas d'espèce  6, 7 et 8. 

La personne en charge de la réponse la rédige sous forme de courrier électronique. 

Si le document demandé est disponible dans un site internet, le rédacteur mentionne 
le lien; dans le cas contraire, il le joigne en annexe. La version linguistique à 
envoyer est celle dans la langue demandée, si disponible. 

L'entité CdF: 

5.1. encode une personne membre de l'entité CdF (jamais une boîte fonctionnelle) 
en tant qu'expéditeur5 en Areslook; 

5.2. encode comme titre: 

«Accès aux documents. [GestDem 20XX/XXXXX] [Résumé de l'objet de la 
demande]. Réponse et transmission [du document / des documents]»; 

5.3. encode une attribution CLASS à <ve_eac.cad>; 

5.4. envoie et enregistre le courriel; 

5.5. ajoute le lien au document Ares de la demande; 

5.6. clôture l'attribution CF du document Ares de la demande. 

                                                 
4  Pour disposer d'Areslook, il suffit d'avoir un profil Ares supérieur au profil Base et d'envoyer la 

demande d'installation dans son ordinateur par le biais d'un courriel à la boîte fonctionnelle <EAC 
ARES HELPDESK>. 

5  L'utilisation de la fonctionnalité "on behalf of" est possible, à condition que la délégation de profil 
Ares soit activée. 

Cependant, si le demandeur: 

– a envoyé sa requête via une lettre sur support papier 

et / ou 

– a demandé explicitement que la réponse lui parvienne via une lettre sur 
support papier, 

le document de réponse se présente en principe sous forme de lettre papier. 
Le cas échéant,  7. 
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8.2. Si la demande est disproportionnée ou la réponse ne peut pas être 
envoyée dans les premiers quinze jours ouvrables 

En cas de demande portant sur un document très long ou sur un très grand 
nombre de documents, ce qui empêche  de répondre dans les premiers quinze 
jours, l'entité CdF contacte le demandeur par écrit et l'informe de l'extension 
de l'échéance. 

Dans le document Ares de la demande initiale, le CAD introduit une nouvelle 
attribution CF avec la nouvelle échéance et met à jour la demande en 
GestDem. 

Tout message envoyé et reçu est enregistré. 

8.3. Si la demande concerne une autre entité administrative de la DG EAC 

Parfois une entité administrative reçoit un email de demande d'accès aux 
documents envoyé par le CAD avec l'attribution CF relative dans le document 
Ares, et ensuite s'aperçoit que la demande concerne une autre entité de la DG 
EAC. 

Dans ce cas, si l'entité sait quelle autre entité est CdF, elle renvoie la demande 
à ce service-là avec une copie (CC) à <EAC ACCES DOCUMENTS>, en 
expliquant la réattribution de la responsabilité. Il n'y a pas lieu d'enregistrer 
cette réattribution en Ares. 

Si l'entité ne connait pas le véritable CdF, elle retourne la demande à <EAC 
ACCES DOCUMENTS> pour que les membres du CAD la réattribuent.  

Dans tous les cas, l'entité administrative qui avait été saisie dans un premier 
temps réagit le plus tôt possible; en même temps, dès que le CAD en a été 
informé, il envoie une nouvelle attribution CF à la nouvelle entité CdF dans le 
document Ares de la demande. 

8.4. Si la demande concerne une autre DG 

L'entité indiquée par le CAD envoi un email à <EAC ACCES 
DOCUMENTS> pour demander la réattribution à la DG responsable. 

Le CAD contacte le responsable de l'accès aux documents de la DG 
concernée et l'équipe de coordination du SG afin de vérifier la réattribution et, 
le cas échéant, de l'encoder dans la base de données GestDem. 

Une fois confirmée la correction de la réattribution, l'entité administrative 
effectue le retour à l'attributeur pour l'attribution CF. Le CAD clôture 
l'attribution avec le commentaire «Demande réattribuée à [acronyme de la 
DG]». 

8.5. Si la demande porte sur un document émanant d'un tiers 

Le Secrétariat Général a mis à disposition un guide pour l'accès aux 
documents en général au lien suivant: 



16 

https://myintracomm.ec.europa.eu/corp/sg/fr/docinter/Documents/guide_fr.pd
f 

Tout cas d'espèce de document impliquant un tiers se trouve numéroté dans la 
forme de question / réponse. Entre autres: 

– 10. Est-ce que la Commission donne accès à des documents produits par 
d'autres instances? 

– 24a. Comment examiner une demande portant sur un document émanant 
d'un tiers autre qu'un Etat membre? 

– 24b. Comment la Commission traite-t-elle une demande d'accès à un 
document émanant d'une des deux autres institutions couvertes par le 
règlement [Conseil et Parlement de l'Union européenne]? 

– 24c. Qu'en est-il si la demande porte sur un document émanant d'une autre 
institution non couverte par le règlement? 

– 24d Que se passe-t-il si la Commission a l'intention de divulguer un 
document contre l'avis explicite d'un tiers auteur autre qu'un Etat membre? 

– 25. Comment examiner une demande portant sur un document émanant 
d'un Etat membre? 

– 27a. Comment traiter les demandes d'accès à des documents de comités? 

Dans la pratique à l'EAC, l'entité CdF contacte le coordonnateur juridique 
(EAC.01) et le CAD pour s'accorder sur le processus à suivre et, le cas 
échéant, sur les textes des lettres à envoyer aux tiers. 

Les pièces de correspondance avec les tiers sont enregistrées en Areslook ou 
en Ares. 

9. LANGUE 

La correspondance avec le demandeur se déroule dans la langue utilisée par ce 
dernier. 

La langue à utiliser pour l'encodage des titres en Ares et Areslook est celle du 
document principal, éventuellement accompagnée d'une traduction en anglais ou en 
français entre crochets. 

Les textes standards ont été proposés ci-dessus seulement en langue anglaise. Dès 
que le SG aura diffusé les traductions dans les autres langues officielles de l'Union, 
l'unité R.5 le publiera sur l'intranet de l'EAC. 

10. LES ACCUSÉS DE RÉCEPTION DES RÉPONSES 

Les accusés de réception de réponses entièrement ou partiellement négatives ne sont 
pas enregistrés. 






